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VUE D’ENSEMBLE : ETATS A et C1 

 

  DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE 

L’EXERCICE 2023 

(mandats et titres) 

Section de fonctionnement 11 513 047,26 € 10 949 378,48 € 

Solde de l’exercice : - 563 668.78 € 

Section d’investissement 4 428 749,33 € 3 575 933,00 € 

 Solde de l’exercice : - 852 816,33 € 

 SOLDE GLOBAL DE L’EXERCICE : - 1 416 485,11 € 

 

  DEPENSES RECETTES 

REPORTS DE L’EXERCICE 2022 Section de fonctionnement  2 377 438,09€ 

Solde de clôture : + 1 813 769,31 € 

Excédent qui sera reporté sur le budget 2024 (article R002) 

Section d’investissement  4 648 545,11€ 

 Solde de clôture : + 3 795 728,78 € 

Excédent qui sera reporté sur le budget 2024 (article R001) 

 RESULTAT GLOBAL DE CLÔTURE : + 5 609 498, 09 € 

C’est le fonds de roulement de la commune 
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  DEPENSES RECETTES 

RESTES A REALISER A REPORTER 

EN 2024  

Section de fonctionnement 0 € 0 € 

Section d’investissement 218 169, 61 € 4 168 895, 76 € 

 Solde des restes à réaliser (RAR) : + 3 950 726, 15€ 

La somme du résultat de clôture d’investissement et du solde des RAR est positive (+ 7 746 454,93 €) ; il n’y a 

donc pas besoin qu’une partie du résultat de fonctionnement soit affectée à l’investissement. 

 

En fonctionnement, l'exercice est déficitaire de 563 668,78€. L’an dernier, il était déficitaire de 894 688,27 €. (2021 : + 93 731, 94 € ; 2020 : + 306 

616,28€); pour mémoire, l’exercice était déficitaire en 2019 ( -155 780, 08 €) et en 2018 (-305 359, 56 €). Le résultat de fonctionnement est meilleur 

que l’an dernier, quand bien même il reste déficitaire. Cet exercice est bien sûr marqué par la conjoncture économique en particulier l’inflation. Les 

principaux postes de dépenses de la commune constitués par les dépenses de personnel continuent de subir des augmentations inédites. L’essentiel 

des hausses des dépenses de personnel est lié aux augmentations du point d’indice depuis juillet 2022. Néanmoins, il est à noter que l’objectif de 

contenir les dépenses et d’améliorer le résultat a été atteint et est à poursuivre, tout en maintenant la qualité de service dans un contexte 

inflationniste.  

Le dynamisme des recettes, notamment fiscales et produits des services, a permis à la commune d’absorber l’inflation, mais n’est pas encore suffisant 

pour couvrir l’ensemble des dépenses réelles et d’ordre, impliquant de devoir couvrir le déficit de l’exercice avec le fonds de roulement. Toutefois, il 

est à noter que les recettes réelles augmentent, et que les dépenses réelles diminuent ; l’effet ciseaux s’inverse ce qui n’était pas arrivé depuis 2019.  

Aussi, les recettes réelles sont supérieures aux dépenses réelles. 

Le résultat de clôture diminue du montant du déficit de l’exercice, mais reste excédentaire de 1 813 769.31€ (2 377 438, 09 € en 2022).  

En investissement, l'exercice est déficitaire de 852 816,33 € ;    pour mémoire, l’an dernier, il était excédentaire de 995 208, 74 €. Le résultat est 

conforme aux attentes, compte tenu des opérations réalisées et en cours, notamment les travaux du complexe intercommunal sportif et culturel et 

l’école de la Rose des Vents qui subissent aussi l’envolée des prix, et le décalage de la perception des recettes liées (subventions). Le résultat de 

clôture est excédentaire de 3 795 728, 78 € contre 4 648 545, 11 € l’an dernier.  

Toutes sections confondues, l'exercice est déficitaire de 1 416 485.11€  (excédent de 100 520, 47 € en 2022 ; excédent de 7 700, 64 € en 2021 et en 

2019, excédent de 1 033 937, 55 €). Le résultat de clôture est excédentaire de 5 609 498,09€  (7 025 983, 20 € en 2022 ; 6 925 462, 73 € en 2021 et 
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5 960 233,60€ en 2019). L’excédent, c’est-à-dire le fonds de roulement diminue donc très fortement, compte tenu de la nécessité de puiser dans les 

fonds propres pour assumer les charges et le programme d’investissement de la commune. 

Face aux charges qui subissent l’inflation et compte tenu des évolutions réglementaires pesant notamment sur la masse salariale et compte tenu de 

l’amoindrissement du levier fiscal, l’objectif doit être de maintenir un certain niveau d’épargne pour faire face aux charges et ses aléas et continuer 

d’investir. Si les tensions sur le marché de l’énergie, les matières premières et les taux d’intérêts se maintiennent, les leviers des hausses de ressources 

notamment fiscales ne pourront couvrir en partie la hausse des charges qu’à condition de revoir les programmes d’investissement et de limiter encore 

les dépenses de fonctionnement, notamment les charges de personnel. En effet, ces dernières à 5 millions  ne sont pas sous contrôle communale en 

ce qui concerne les rémunérations. Elles représentent désormais plus que la taxe foncière désormais le seul impôt contrôlé par la commune  

 



 

5 
 
 

BALANCE  GENERALE  DES  COMPTES  ADMINISTRATIFS   2016  A  2023 

 
En investissement, les dépenses d’équipement d’un montant de 3 152 372,45 € diminuent de 830 023, 92 € cette année, compte-tenu des 

programmes en cours. La baisse des recettes est liée à l’absence de contraction d’emprunt (prêt de 3 millions d’euros en 2022) et au ralentissement 

de l’exécution de l’opération du complexe intercommunal sportif et culturel impactant le niveau de remboursement de la Communauté de 

communes Arve et Salève et le versement des subventions.   

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

10

Dotations, fonds 

divers et 

réserves

343 450 1 142 186 343 450 467 223 474 897 129 383 475 643 192 539 669 959 3 576 617 523 23 283 590 542 579 146

13
Subventions 

d’investissement
671 413 416 252 1 000 130 757 10 785 341 275 0 714 277 216 540 505 229 278 559

16
Emprunts et 

dettes assimilées
2 100 450 1 254 222 954 688 9 612 960 474 1 504 211 1 090 320 2 502 130 1 091 507 2 470 1 105 288 1 365 5 473 181 7 578 944 765 466 6 390

20
Immobilisations 

incorporelles
74 228 25 456 100 048 53 823 0

204

Subventions 

d’équipement 

versées

35 307 39 677

21
Immobilisations 

corporelles
1 089 985 19 237 1 254 573 758 2 190 316 1 682 164 14 471 0 5 089 6 412

23
Immobilisations 

en cours
1 210 848 42 450 416 370 201 735 199 009 368 372 0 0 2 220

opérations 

d'équipement
43 085 251 808 674 007 1 995 994 1 743 642 2 258 057 3 982 396 3 152 372

45
opérations pour 

compte de tiers
8 330 7 446 174 624 175 508 203 722 203 722 50 424 4 301 367 961 414 085 442 792 442 792 2 134 419 2 134 419 127 170 127 170

…

Autres 

dépenses/

recettes

365 265 5 390 199 481 251 089 219 264 161 972 162 434 162 434 142 651

…
Opérations 

d’ordre
103 857 520 596 459 015 2 164 372 223 440 2 891 420 24 024 3 361 237 41 471 2 780 647 62 878 2 167 946 307 080 2 476 776 241 089 2 584 669

001

Solde 

d’exécution 

reporté

793 459 229 349 1 020 685 1 898 738 3 088 455 3 739 368 3 653 336 4 648 545

1068

Excédent de 

fonctionnement 

capitalisé

2 664 059 1 637 075 478 877

6 132 956 6 362 306 4 079 464 5 100 150 4 805 832 6 704 569 5 494 868 8 583 323 3 599 092 7 338 460 4 035 024 7 688 361 12 299 333 16 947 878 4 428 749 8 224 478

1 020 685

2017

INVESTISSEMENT

2016

Total investissement

Solde d’exécution 229 350

2020

3 739 368

2019

3 088 455

2018

1 898 738

2023

3 795 729

2022

4 648 545

2021

3 653 336
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En fonctionnement, les dépenses de 11 513 047, 26 € augmentent de 0, 82 % (+ 93 354.88 €), alors qu’elles avaient augmenté de 12.2 % l’an dernier 

(+1 260 448.63 €). Compte-tenu de l’impact de la crise sanitaire sur les exercices 2020 et 2021, il est intéressant de comparer les exécutions 

budgétaires avec l’exercice 2019. En 2019, les dépenses de fonctionnement étaient de 11 296 852, 07 €. Par rapport à 2019, les dépenses globales 

de fonctionnement de 2023 augmentent donc de 1, 91 %. 

D’un exercice à l’autre, pour analyser l’évolution des dépenses de fonctionnement, il faut s’intéresser aux dépenses réelles sans les charges 

exceptionnelles.  

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

011

Charges à 

caractère 

général

1 890 258 1 821 407 2 023 237 1 925 247 1 613 161 2 060 844 2 405 207 2 329 038

012

Charges de 

personnel, frais 

assimilés

3 718 076 3 895 358 4 089 290 4 214 722 4 170 900 4 359 181 4 815 152 5 058 378

014
Atténuation de 

produits
126 103 180 441 222 015 265 209 144 185 210 532 239 629 142 588

65

Autres charges 

de gestion 

courante

1 434 199 907 795 1 146 018 1 146 113 1 059 386 1 101 593 1 162 957 1 144 768

66
Charges 

financières
371 487 342 761 314 755 306 485 295 911 260 002 547 302 363 653

67
Charges 

exceptionnelles
73 187 24 519 14 610 68 840 91 011 646 1 563 36 779

13
Atténuation de 

charges
637 007 696 119 803 681 876 748 19 964 18 935 28 668 31 928

70

Produits des 

services, du 

domaine…

825 947 872 103 797 503 802 106 1 373 561 1 559 472 1 669 983 1 792 180

73 Impôts et taxes 3 620 997 4 108 970 4 264 606 4 385 238 4 431 948 4 683 329 4 852 978 4 979 873

74
Dotations et 

participations
3 382 422 2 952 110 3 333 299 3 430 825 3 617 063 3 638 492 3 642 164 3 775 480

75

Autres produits 

de gestion 

courante

504 413 605 495 329 024 290 127 239 219 235 308 237 140 252 282

76
Produits 

financiers
526 5 056 165 291 307 364 810 690

77
Produits 

exceptionnels
297 679 22 854 663 562 1 330 352 735 162 53 164 17 731 621

…
Autres 

dépenses/recet

tes

19 295 8 999 1 361 8 002 11 125 0 2 533 23 934 21 277 0 22 062

…
Opérations 

d’ordre
520 596 103 857 1 733 128 27 771 2 891 420 223 440 3 361 237 24 024 2 780 647 41 471 2 166 446 61 378 2 223 950 54 253 2 437 843 94 263

002
Résultat 

reporté
3 814 811 3 426 728 3 332 918 3 027 558 2 871 778 3 178 394 3 272 126 2 377 438

8 133 907 13 187 658 8 905 410 12 717 205 10 720 640 13 748 198 11 296 852 14 168 630 10 163 204 13 341 598 10 159 244 13 431 370 11 419 692 13 797 130 11 513 047 13 326 816

FONCTIONNEMENT
2016 2020

3 178 394

2019

2 871 778

20182017

Total fonctionnement

3 027 558Résultat de clôture 5 053 751 3 811 795

2023

1 813 769

2022

2 377 438

2021

3 272 126
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Les dépenses réelles totales d’un montant de 9 075 204, 57 € diminuent de 1, 31 % (-120 538, 29 €) ; l’an dernier, elles avaient augmenté de 15, 05%   

(+1 202 945.60€). En 2021, elles avaient augmenté de 8, 27 %.   Par rapport à l’exercice 2019, les dépenses réelles de 2023 augmentent de 14, 36 %. 

Les charges générales directement impactées par l’inflation ont progressé de 20,97 % par rapport à 2019, tout comme la masse salariale. Les 

dépenses réelles de fonctionnement utilisées pour analyser la situation financière de la commune sont les dépenses réelles diminuées des intérêts 

financiers et des charges exceptionnelles. Les dépenses de gestion de 8 674 772,14 € ont augmenté de 0,60 % cette année (+51 828, 54 €) ; l’année 

dernière, elles avaient augmenté de 11, 52 %. Par rapport à l’exercice 2019, les dépenses de gestion ont augmenté de 13, 86 %. A l’habitant, les 

dépenses de gestion augmentent de 12,48 % entre 2019 et 2023, et diminuent de 0, 37 % entre 2023 et 2022.  

L’indice de prix des dépenses communales reflète le prix du « panier » des biens et services constituant la dépense communale. Son évolution permet 

donc d’évaluer la hausse des prix supportée par les communes, indépendamment des choix effectués en termes de volume de dépenses. Au 30 juin 

2023, l’indice de prix des dépenses communales hors charges financières progresse de 6,6 % sur les quatre derniers trimestres comparés aux quatre 

précédents. Cette progression, plus élevée que celle de l’indice des prix à la consommation hors tabac, ralentirait toutefois selon l’estimation au 30 

septembre 2023, qui fait état d’une hausse de 4,7 %. Cela s’explique notamment par la stabilisation, voire la baisse, de certains indices, en particulier 

ceux liés aux dépenses énergétiques, principalement par effet de base, les évolutions sur l’année 2022 ayant été très fortement marquées à la hausse. 

Y compris charges financières, l’indice augmente de 7,7 % au 1er semestre, et de 6,0 % avec l’estimation un trimestre supplémentaire. L’indice des 

prix à la consommation hors tabac enregistre sur le 1er semestre une progression de 5,8 %, qui passe à 5,5 % avec un trimestre supplémentaire. L’écart 

sur le troisième trimestre 2023 avec l’indice de prix des dépenses communales (y compris charges financières) se resserre donc nettement, à 0,5 

point, alors qu’il était de 2 points en moyenne depuis le troisième trimestre 2022 jusqu’au deuxième trimestre 2023.  

La maîtrise des dépenses est fortement contrainte par l’inflation installée en France depuis le début de l’année 2022, en particulier par la hausse des 

prix de l’énergie et des matières premières. Néanmoins, il est à noter que les efforts ont permis de limiter l’impact inflationniste et même de diminuer 

légèrement les dépenses réelles.   

Avec les charges d’intérêt, les dépenses de fonctionnement réelles augmentent en moyenne de 15.38 % par an depuis 2019 (moyenne de 4, 22 % 

depuis 2014). En comptant les intérêts, les dépenses de 2023 (9 038 425, 44 €) baissent de 1, 44 % par rapport à 2022 (-131 819,91€). Par rapport à 

2019, elles augmentent de 15, 03 %. Les charges financières 2023 sont nettement inférieures à celles de 2022, année de rachat de dette et réalisation 

d’un nouvel emprunt. 

Les objectifs de maîtrise annoncés dans le rapport d’orientations budgétaires 2023 sont globalement atteints, mais la conjoncture économique 

impose de maintenir une épargne de précaution, compte tenu des marges de manœuvre réduites sur les ressources communales, pour faire face aux 

aléas. Pour que l’épargne puisse générer de l’investissement, sera nécessaire la poursuite forte d'optimisation de fonctionnement  indispensable, 
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cependant il est probable que des arbitrages politiques comme le recours au levier fiscal ou adaptation des services rendus à la population seront 

nécessaires. Le programme pluriannuel d’investissement doit aussi être adapté à la capacité de financement de la commune. 

Les recettes globales de fonctionnement ont augmenté de 4, 03 % (+ 424 374, 37 €) ; elles augmentent plus que l’an dernier où elles avaient progressé 

de 2, 72 % (+ 272 028, 42 €).  Les recettes réelles d’un montant de 10 855 115, 55 € ont progressé de 3, 67 % (+ 384 364, 75 €). Comme pour l’analyse 

des dépenses, il faut retirer les recettes exceptionnelles pour analyser l’évolution. En 2023, hors produits exceptionnels, les recettes s’élèvent à 

10 831 743, 21 €. Par rapport à 2022, elles augmentent de 3, 83 % (+400 000, 01 €), et par rapport à 2019, elles évoluent à la hausse de 10,69 % (+1 

046 407,38 €). Pour mémoire, en 2022, elles avaient augmenté de 2, 92 % (+295 843, 02 €). L’évolution des recettes est liée notamment au 

dynamisme des bases fiscales, aux produits des services liés en partie à l’augmentation de la population scolaire fréquentant les services périscolaires 

et aux versements des dotations notamment DSR et FCTVA.  L’évolution est meilleure que celle moyenne depuis 2019 qui est de 14, 99 % (depuis 

2014 :  + 4, 14 %).  

Cette année, les recettes augmentent alors que les dépenses ont légèrement baissé. Néanmoins, les ressources dégagées ne permettent pas de 

tenir le plan pluriannuel d’investissement. De plus, il faut rester vigilant, pour pouvoir faire face aux différents aléas, compte tenu du niveau de 

service rendu et sachant que les dotations de l’Etat, ayant déjà été fortement réduites pour contribuer au redressement des finances publiques 

(depuis 2012), risquent de diminuer à court ou moyen terme pour compenser les dépenses de l’Etat dans le cadre de la lutte contre la crise 

économique.  

  

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Total réalisations 14 266 863 19 549 964 12 984 874 17 817 355 15 526 472 20 452 768 16 791 720 22 751 954 13 243 198 20 271 663 14 194 268 21 119 731 23 719 026 30 745 009 15 941 797 21 551 294

Total de l’exercice

Restes à réaliser 

investissement
2 825 882 959 458 1 897 562 397 999 730 976 190 295 936 482 111 831 507 934 408 395 760 211 2 050 822 1 101 194 2 110 984 218 170 4 168 896

Restes à réaliser 

fonctionnement
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total de l’exercice 

+ restes à réaliser
17 092 745 20 509 422 14 882 436 18 215 353 16 257 448 20 643 063 17 728 202 22 863 785 13 751 132 20 680 058 14 954 479 23 170 553 24 820 220 32 855 993 16 159 966 25 720 190

TOTAL CUMULE

2023

5 609 498

9 560 224

2022

7 025 983

8 035 774

2021

6 925 463

8 216 074

2020

7 028 466

6 928 9263 416 677 3 332 918

2016 2017

5 283 101 4 832 480

2019

5 960 234

5 135 583

2018

4 926 296

4 385 614
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SECTION  DE  FONCTIONNEMENT : DETAIL 

 

Les dépenses 

 

Mouvements réels – euros courants 

 

Observations sur les évolutions : 

- Charges à caractère général d’un montant de 2 329 038, 12 € : ces charges de par leur composition (achats d’énergie, de fournitures, de petits 

équipements, dépenses d’entretien-réparation et contrats de prestations de services) constituent le premier poste touché par la hausse des prix, 

inflation qui vient s’ajouter à la croissance démographique.   

2018 Variation 2019 Variation 2020 Variation 2021 Variation 2022 Variation 2023 Variation Variation

2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2019/2023

Charges à caractère général (011)    2 023 237,26   11,08%        1 925 247,24   -4,84%    1 613 161,40   -16,21%           2 060 843,88   27,75%    2 405 206,50   16,71%    2 329 038,12   -3,17% 20,97%

Charges de personnel, frais assimilés (012)    4 089 289,95   4,98%        4 214 721,54   3,07%    4 170 899,93   -1,04%           4 359 180,55   4,51%    4 815 151,52   10,46%    5 058 378,10   5,05% 20,02%

Atténuation de produits (014) (dont FPIC (739221), 

prélèvement au titre de l’article 55 loi SRU (739116)
      222 015,22   23,04%            265 209,04   19,46%       144 185,00   -45,63%              210 531,62   46,01%       239 628,85   13,82%       142 588,00   -40,50% -46,24%

* Amende Loi SRU (739115)         70 201,00   183,05%           115 007,04   63,83%                        -     -100,00%                56 649,62   #DIV/0!         87 274,85   54,06% -100,00% -100,00%

* FPIC (739221)      151 456,00   -2,69%           150 190,00   -0,84%      142 073,00   -5,40%             152 675,00   7,46%      151 163,00   -0,99%      137 643,00   -8,94% -8,35%

* Autres restitutions sur dégrèvements (739118;73918)              358,00   100,00%                     12,00   -96,65%           2 112,00   17500,00%                  1 207,00   -42,85%           1 191,00   -1,33%           4 945,00   315,20% 41108,33%

Autres charges de gestion courante (65)    1 146 018,39   26,24%        1 146 113,30   0,01%    1 059 386,07   -7,57%           1 101 592,95   3,98%    1 162 956,73   5,57%    1 144 767,92   -1,56% -0,12%

Charges financières (66)       314 754,93   -8,17%            306 485,46   -2,63%       295 910,53   -3,45%              260 002,38   -12,13%       547 301,75   110,50%       363 653,30   -33,56% 18,65%

Autres charges (67, 68)         33 904,90   38,28%              77 838,94   129,58%         99 013,18   27,20%                      645,88   -99,35%         25 497,51   3847,72%         36 779,13   44,25% -52,75%

TOTAL    7 829 220,65   9,16%        7 935 615,52   1,36%    7 382 556,11   -6,97%           7 992 797,26   8,27%    9 195 742,86   15,05%    9 075 204,57   -1,31% 14,36%

Total hors dette    7 514 465,72   10,03%        7 629 130,06   1,53%    7 086 645,58   -7,11%           7 732 794,88   9,12%    8 648 441,11   11,84%    8 711 551,27   0,73% 14,19%

Total hors dette et charges exceptionnelles    7 499 855,61   10,21%        7 550 784,55   0,68%    6 987 632,40   -7,46%           7 732 149,00   10,65%    8 622 943,60   11,52%    8 674 772,14   0,60% 14,89%

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
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Par rapport à l'an dernier, les dépenses liées à la fourniture de repas (compte 6042) ont augmenté de 4.87 %, compte tenu de la poursuite de 

l’augmentation de la fréquentation de la restauration scolaire et du service d’accueil périscolaire. Pour information, cette année il y a eu 1 735 repas 

facturés en plus et 200 goûters supplémentaires. Il est à noter que le prix unitaire du prestataire a augmenté depuis septembre 2023, suite à la relance 

d’un nouveau marché. Le coût d’un repas servi en 2023 s’élève à 11.62€ contre 10.63€ en 2022 pour la restauration scolaire. 
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Type de repas Ancien 

marché 

Prix unitaire 

TTC 

Nouveau 

marché 

Prix unitaire 

TTC 

Variation de prix 

Repas midi maternelle 4.33€ 4.51€ 0.18€ 

Repas midi Primaire 4.44€ 4.67€ 0.23€ 

Repas midi Adulte 4.77€ 5€ 0.23€ 

Goûter 0.70€ 0.94€ 0.24€ 

 

Les dépenses d’eau (compte 60611) enregistrent une hausse de 14, 57 %, essentiellement liée aux consommations des groupes scolaires et du stade 

de football, et à l’occupation des logements communaux (charges facturées en conséquence). 

 

Globalement les dépenses d’énergie, c’est-à-dire électricité (compte 60612), chauffage urbain (compte 60613), combustibles (compte 60621) et 

carburant (compte 60622) augmentent de l’ordre de 17 %. L’évolution est moins importante que l’an dernier où les coûts avaient augmenté de 47 %. 

Néanmoins, cette hausse vient s’ajouter aux augmentations des années précédentes. Les prix continuent à augmenter malgré une baisse des volumes 

consommés au global, avec cependant des écarts notamment entre groupes scolaires qui méritent attention. 



 

12 
 
 

 

 

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

40 000
M

o
la

n
M

ai
so

n
 t

an
to

n
A

p
p

ar
t 

e
t 

lo
ca

l p
o

st
e

M
an

is
fe

st
at

io
n

 p
ar

ki
n

g…
Lu

d
o

th
è

q
u

e
P

o
lic

e
 M

u
n

ic
ip

al
e

A
P

P
A

R
T 

A
N

C
IE

N
N

E…
C

TM
Eg

lis
e

A
p

p
ar

t1
e

r 
n

o
rd

 M
o

la
n

Sa
lle

 r
e

u
n

io
n

 c
h

ar
m

es
A

p
p

ar
t1

e
r 

su
d

 M
o

la
n

A
p

p
ar

t 
2

e
 é

t 
N

o
rd

 M
o

la
n

A
p

p
ar

t 
2

e
 é

t 
Su

d
 M

o
la

n
G

ar
ag

e 
p

re
sb

yt
er

e
C

re
ch

e
Ec

o
le

 d
'A

rc
u

lin
ge

s
Ec

o
le

 r
o

se
 d

es
 v

en
ts

Ec
o

le
 d

u
 J

o
ra

n
M

ai
ri

e 
éc

o
le

 e
se

ry
P

R
ES

B
YT

ER
E

G
ym

n
as

e 
D

o
lm

en
m

ar
ch

é
Ec

o
le

 d
 e

cu
la

z
C

o
n

ci
er

ge
ri

e
V

ID
E 

G
R

EN
IE

R

Consommation EDF en KWH par bâtiment 
années 2022-2023

2022 2023
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Les dépenses d’électricité (60612) augmentent de 18,77 % (+31 081, 89 €) par rapport à l’an dernier. Les coûts augmentent pour les groupes 

scolaires et le stade de football ; concernant ce dernier, le stade a été occupé sur l’année complète contrairement à 2022. Il est à noter une baisse 

du coût de l’éclairage public de l’ordre de 16 % (- 7 706, 15 €).  
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Les charges de gaz (compte 60612) augmentent de 48, 50 % (+40 263, 38 €).  

 

  

18 418,62

7 780,94

97 071,80

Année 2023 Gaz par secteur 

02 - Adminsitration
générale

026 - Administration
générale de l'Etat

2 - Enseignement

1 425,86

24 756,03

66 794,44

4 439,00

21 338,94

4 439,00

18 163,23

4 438,96

10 481,57

631,64

Année 2023 Electricité par secteur 

 1 -  Salubrité Publique
Electricité

02 - Adminsitration
générale Electricité

2 - Enseignement
Electricité

281 - Hébergement et
restauration scolaires
Electricité

3 - Actions Culturels
Electricité

313 - Bibliothèques,
médiathèques Electricité
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Les coûts de chauffage urbain (compte 60613) sont en hausse de 6.55 % (+7493.36 € ; + 33.87 % par rapport à 2019). 

 

 

Les dépenses de fioul et granulés baissent de 29, 78 % (- 2 960 € pour le fuel et – 9260, 34 € pour les granulés (compte 60621), compte-tenu de la 

baisse du volume consommé. Sont chauffés aux granulés le groupe scolaire de la colline, le bâtiment de la mairie d’Esery. L’ancienne école de 

l’Eculaz est un bâtiment chauffé au fioul. 

49 090,19

6 056,61

32 234,51

6 056,76

20 193,07

2 159,49

6 056,62

Année 2023 Chauffage Urbain par secteur 

2 - Enseignement

281 - Hébergement et
restauration scolaires

3 - Actions Culturels

313 - Bibliothèques,
médiathèques

32 - Sport

33 - Extra scolaire

42 - Périscolaires
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Les dépenses de carburant (compte 60622) augmentent de 38 % par rapport à l’an dernier (+6 807.52€). 

Les dépenses d’alimentation (compte 60623) ont été contenues, puisqu’elles diminuent de près de 24 % (-1987.67€) 

Au compte 60628 « autres fournitures non stockées » sont imputées les dépenses de fleurissement ; après avoir fortement augmenté en 2022, il 

diminue de 40% (-7 809.74€), suite au choix notamment de ne pas fleurir les jardinières en période estivale compte tenu des restrictions 

d’arrosage. 

24 627,40

4 185,00

Année 2023 Combustible par secteur

213 - Classes regroupées Pellets 551 - Parc privé de la collectivité Fuel
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Les fournitures d’entretien (compte 60631) voient leur coût baisser d’un peu plus de 38% (-22 865.94€ ). Cette évolution est liée à plusieurs 

causes : le retour aux protocoles sanitaires d’avant Covid et relance d’un accord cadre de fournitures d’entretien l’été dernier. Les prix unitaires ont 

été contractés à la baisse.  Aussi, pendant le temps de la mise en concurrence, les commandes ont été limitées. 

Les dépenses de fournitures de petit équipement (compte 60632 ; 97 466,79 €) sont stables par rapport à l’an dernier, avec une très légère baisse 

de 0,25 % quand bien même les prix de matériel subissent l’inflation. Les dépenses ont été limitées en volume. Pour mémoire, ce compte est utilisé 

notamment pour la fourniture de matériel pour l’entretien du parc automobile et engins d’espaces verts, ainsi qu’aux matériaux pour les travaux en 

régie, qui sont par exemple l’aménagement du Florin dont le coût de matériel s’élève à 14 262, 43 €,  la MJC et quelques travaux aux Charmes pour 

le louer. 

Les dépenses liées aux fournitures de voirie (compte 60633) augmentent cette année de 67 % (+7 222.64 €). Cette augmentation est liée 

notamment à l’achat de séparateurs de voie et l’achat de signalétique pour les réalisations de test de circulation ainsi que la fourniture d’enrobé. 

Les fournitures de vêtement de travail (compte 60636) enregistrent une baisse de -6 405.07 € (32.78 %) ; l’an dernier, elles avaient augmenté suite 

au renouvellement des EPI et des vêtements de travail des agents du centre technique municipal et de restauration. Cette année, il est à noter 

l’achat d’équipement pour la police pluricommunale.  

Les fournitures scolaires (compte 6067) sont stables à 53 339, 22 € (-0,25 %), le budget par enfant ayant été révisé de 55 à 50 €, afin de limiter 

l’impact de la hausse des prix et des effectifs scolaires.   

Des comptes sont en baisse comme celui de fournitures administratives (-5 819,39 €, soit -39, 83 %), de fournitures de livres (-4 137, 96 € soit -

25,97 %). 

Le compte 611 prestations de services (124 792, 72 €) baisse de 12,31 %. Après deux années de hausse, l’évolution est à la baisse. Sont imputés sur 

ce compte notamment les frais de déneigement et salage,  la prise en charge du traitement des déchets de balayure (29 045,28 €), les prestations de 

fauchage, la vérification de la qualité de l’air dans les établissements recevant des enfants, les prestations d’accompagnement informatique (23 013 

€), d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 

Les locations immobilières (compte 6132, 11 366, 10 €) voient leur coût augmenter de 14, 25 % ; cette année, en plus du loyer pour la ludothèque, 

ont été payés des frais de location du gymnase du lycée Jeanne Antide pour le club de football et des frais de location de la salle paroissiale pour 

une animation de la médiathèque et pour la représentation théâtrale de l’ADMR. 

Les locations mobilières (compte 61351 et 61358) sont en baisse respectivement de 6%  (-1 757.18 €). 
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Les dépenses d’entretien de terrains (compte 61521) baissent aussi de 42.20 %, dans ce compte on retrouve des dépenses liées au désherbage du 

cimetière principalement et broyage d’arbres. 

Les dépenses d’entretien et de réparations des bâtiments (48 855, 54 €, compte 615221) sont en baisse de -9.30% (soit -5 009, 86 €). En dehors des 

entretiens courants, il est à noter une grosse réparation effectuée sur l’ascenseur de la mairie (5 339.4€) et des réparations sur diverses écoles pour 

11 120, 58€. 

Les dépenses d’entretien des voiries (73 180, 74 €, compte 615231) diminuent de 14.77 % (- 12 683.56 €). Les travaux sur la route de Marsinges se 

sont poursuivis cette année pour un montant d’un peu plus de 49 000 €, incluant les travaux sur le chemin de Vorzier. Des travaux ont également 

été faits route de Cry pour 3 172, 80 €. La campagne de marquage horizontal cette année est revenue à 3 325, 20 €. Il est à noter la réparation du 

réseau de fibre suite à un sinistre pour un montant de 5 473, 92 €. 

Les dépenses afférentes aux entretiens de réseaux (compte 615232) s’élèvent à 24 217,14€ ; elles augmentent de 146, 34%. Elles concernent en 

particulier les changements de tête de l’éclairage public (15 639, 84 €) et le remplacement de mâts accidentés. 

Les frais d’entretien de la forêt communale imputés au compte 61524 (10 878, 77 €) baissent de 77, 48 % ; pour mémoire, l’an dernier, suite à 

rattrapage de l’année 2021, ils avaient plus que doublé.   

Les frais d’entretien d’autres biens mobiliers (10 834, 20 €, compte 61558) baissent de plus de 67 %.  Suite au marché de location de copieurs, il n’y 

a plus d’interventions techniques facturées hors contrat.  

Les frais de maintenance (compte 6156) d’un montant de 113 953, 05 € augmentent de 29,78 %. Sur ce compte sont imputés notamment les coûts à 

la copie de l’ensemble du parc de copieurs, les entretiens d’ascenseur, les entretiens des extincteurs, des systèmes de ventilation, les coûts de 

maintenance curative informatique. Pour ces derniers, compte tenu de l’absence d’un agent en interne, ils ont été plus élevés que les autres années. 

Cette année, plusieurs extincteurs ont dû être renouvelés. 

Il est à noter aussi que les contrats de maintenance ont globalement augmenté compte tenu des variations des prix à la hausse. 

Les frais d’assurance (compte 6161) reviennent à un niveau habituel (39 747, 82 €) ; l’an dernier avait été payée en plus des contrats en cours 

l’assurance tout risque chantier pour l’opération du complexe.  

Les dépenses de formation du personnel (compte 6184) baissent de 51, 76 % (- 15 557, 73 €); les frais concernent des formations aux logiciels 

métiers, les frais d’apprentissage et les formations Bafa. Cette année, il n’y a pas eu de renouvellement d’habilitations électrique ou CACES. Les 

frais d’apprentissage ont baissé, compte tenu du nombre d’apprentis sur 2023. 
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Les honoraires imputés au compte 62268 baissent par rapport à l’an dernier de 33, 17 % compte tenu notamment des frais de portages par 

l’établissement public foncier (EPF). Sur ce compte sont imputés aussi les frais de missions de conseil juridique et/ou d’honoraires en cas de 

contentieux. 

Le compte 6231 où sont imputées les dépenses d’annonces et insertions baissent de l’ordre de 15 % compte tenu des avis liés à la commande 

publique et aux annonces de recrutement.  

 

Les coûts liés aux fêtes et cérémonies (compte 6232) ont augmenté cette année (+3 775,99 €, soit +20 84 %) compte tenu notamment du 

renouvellement des parures de stylos donnés aux mariés lors de leur mariage. 

Les dépenses imputées au compte 6233 foires et expositions ont augmenté (+ 33 936, 34 €) conformément au programme culturel proposé en 2023 

incluant une manifestation supplémentaire avec les 50 ans de l’association de Reignier et Esery. Le coût des manifestations cette année est réparti 

comme suit : Jonquilles en fête 31 070.25€  (18 004, 67 € en 2022), Bastringues et tintamarre sur 2 jours cette année 37 509.9€ (25 520,04 € en 

2022), la randonnée saveurs et paysages (RSP) 14 690.47€ en 2023 (12 380 € en 2022), la foire d’automne 11 456,22 € (8 836, 50 € en 2022). + 19 

013,14€ concernant les 50 ans de Reignier - Esery, on s’tient chaud 2 641.68€. Ces dépenses, en particulier la RSP génèrent des recettes qui ne sont 

pas déduites à ce stade. 

Le compte 6236 « catalogues, imprimés et publications » enregistre une baisse de presque 23 % par rapport à l’an dernier où le stock d’enveloppes 

avait dû notamment être renouvelé.  

Le compte 6248 « transports de biens » où sont imputés les coûts de distribution des différents supports de communication augmente de 37, 32 %, 

dans la mesure où c’est de nouveau un prestataire qui distribue et non plus des vacataires.  

Les dépenses de transports collectifs (38 564, 40 €, compte 6247) ont baissé de 15, 78 % (+ 37 161, 10 €), dans la mesure où en 2022, la commune 

avait régularisé des factures des années antérieures suite à une absence d’envoi par Proximiti. Les sorties en centre de loisirs ont leur coût qui évolue 

compte tenu du nombre d’enfants accueillis : 9 704,98 € en 2023, contre 7 705€ en 2022 (4 025€ en 2021 et 5 095€ en 2019). 

Il est à noter une baisse des dépenses d’affranchissement (11 334, 61 € ; compte 6261) de 31, 04 %.   

Les frais de télécommunication (25 725, 58 € ; compte 6262) continuent de baisser (-13,84 %) compte tenu du passage à la téléphonie sur le réseau 

de fibre interne. 

Les frais des concours divers (compte 6281) sont stables.  Sont imputés sur ce compte les frais de cotisations à l’association des maires de Haute-

Savoie, au SYANE, à l’association des communes forestières.  
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Au compte 62876, est imputée la participation de la commune au service commun d’urbanisme géré par la Communauté de communes Arve et 

Salève  pour l’année 2022 (57 372,61 €).  

Le compte 62878 concours à d’autres organismes baissent de plus de 41 %. Sont imputés sur ce compte le remboursement des frais d’état civil à la 

commune de Contamine sur Arve, les frais liés à l’enfouissement de réseaux par le Syane et les frais d’assurance et TVA remboursés à l’EPF. 

Les dépenses diverses des animations des services (spectacles, intervenants) sont imputées au compte 6288 services extérieurs. Ce compte est 

stable par rapport à l’an dernier, avec une légère baisse de 6 %, compte tenu de la programmation des services à la population. 

 

Le compte 63513 dédié aux taxes foncières a plus que doublé, suite à une erreur de la DDFIP imposant la commune à la taxe sur les logements 

vacants. Cette erreur devrait se régulariser sur l’exercice 2024. 
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Alimentation (466 844,81€); 
20%

eau (50 
947,92€); 

2%

Energie (470 605,81€); 20%

Achats de matières et 
fournitures (284 797,91€); 

12%

Assurances (39 
747,82€); 2%

Prestations de services 
(124792,72€); 5%

Locations immobilières et 
mobières (68898,80€); 3%

Entretien et réparations 
(187 847,90€); 8%

Maintenance (113 
953,05€); 5%

Services extérieurs (445 
397,50€); 19%

Formations (14 499,50€); 
1%

Frais de télécommunication 
(25 725,58€); 1% Impots et taxes 

(34 979€); 2%

Répartition des charges à caractère générale

Alimentation (466 844,81€)

eau (50 947,92€)

Energie (470 605,81€)

Achats de matières et fournitures (284 
797,91€)

Assurances (39 747,82€)

Prestations de services (124792,72€)

Locations immobilières et mobières 
(68898,80€)

Entretien et réparations (187 847,90€)

Maintenance (113 953,05€)

Services extérieurs (445 397,50€)

Formations (14 499,50€)

Frais de télécommunication (25 725,58€)

Impots et taxes (34 979€)
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- Charges de personnel à 5 058 378, 10 € : elles augmentent de 5, 05 % soit de 243 226, 58 € ; pour mémoire, l’an dernier l’augmentation était 

de 10, 46 % (+455 970,97 €). Les charges nettes des remboursements (moins les assurances) s’élèvent à 5 026 449, 88 € (masse budgétaire) 

(4 786 483, 72 € en 2022) augmentent de 5, 01 % contre 10, 28 %, évolution inférieure à l’évolution moyenne depuis 2017 qui est de 6, 35%. 

D’après la note de conjoncture de La banque postale, les dépenses de personnel du bloc communal devraient augmenter de 5,1 % en 2023. La 

commune est donc dans la moyenne. 

Les charges de personnel nettes s’élèvent à 602, 04 € par habitant ; l’an dernier, elles étaient de 578,91 € par habitant. D’après les dernières 

données connues (DDFIP 2022), la moyenne départementale est de 633 € /habitant et la moyenne nationale de 579 € /habitant. 

Le coût du personnel d’une collectivité à l’autre est liée au mode de gestion en régie ou pas des services et de leur qualité.  

La masse salariale chargée s’élève à 4 960 649.60 € soit + 243 501.83 € que l’an dernier. 

Tous les postes n’ont pas été pourvus sur l’ensemble de l’exercice. L’évolution des charges de personnelles intègrent plusieurs décisions 

gouvernementales sur les traitements pour redonner du pouvoir d’achat aux agents de la fonction publique: la revalorisation du point d’indice de la 

fonction publique de + 1,5 % au 1er juillet 2023, plus l’impact sur une année pleine de la revalorisation du point d’indice de 3,5 % de juillet 2022, ainsi 

que des mesures spécifiques ciblant les bas salaires (selon le gouvernement, celles-ci permettraient jusqu’à 7 % de progression indiciaire pour un 

agent de catégorie C entre janvier 2023 et janvier 2024), ainsi que la hausse du taux forfaitaire de remboursement du transport collectif (75 % contre 

50 % précédemment) à compter du 1er septembre 2023.  

Différents facteurs expliquent cette évolution, notamment : 

-mesures réglementaires : 

► le versement mobilité mis en œuvre en 2023 revient à 13 601, 52 € 

  ► l’augmentation du point d’indice de 3, 5 % au 1er juillet 2022, la valeur du point passant de 4, 686 € à 4, 85 €, impactant la masse salariale 

de + 75 000 € sur une année entière ; la revalorisation du point d’indice de 1,5 % au 1er juillet 2023 fait passer la valeur du point de 4, 85 € à 4,92 €, 

impactant la masse salariale de 38 000 € sur les 6 derniers mois.  

  ► l’alignement du traitement minimum sur le SMIC 

  ► la garantie individuelle de pouvoir d’achat a pu être versée cette année (+ 5000 €) 

-adaptation de l’organisation des services au projet politique et besoins de la population : 

  ► évolution de la direction des services techniques vers une direction technique aménagement du territoire depuis février 2022, afin de 

pouvoir réaliser les projets structurants dans différents domaines, notamment en termes d’aménagement et de mobilité : + 44 628, 08 €  sur 
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l’exercice ; depuis le mois d’août, le poste de chargé de projet n’est plus pourvu. 

Il est à noter une hausse des charges de personnel affectés au centre technique municipal, compte tenu du remplacement d’un départ en retraite, 

non pourvu en 2022, et le remplacement des agents absents pour maladie. 

  ► évolution de la direction des services généraux avec le renforcement du service des ressources humaines, pour la mise en œuvre des 

lignes directrices de  gestion arrêtées par le maire : + 22 700€ sur l’exercice compte-tenu des grades des agents recrutés (attaché – rédacteur) 

  ► définition du projet culturel de la commune et la création d’une direction culture et territoire : + 60 700 € sur l’exercice  

 ► le paiement des heures supplémentaires a baissé cette année, mais le montant reste élevé à 31 700 € compte-tenu de la charge de travail 

et des arrêts maladie parfois non remplacés 

            ► la part fixe du régime indemnitaire (IFSE) a été revue dans son mode d’attribution avec valorisation des sujétions des fonctions des agents 

de catégorie C, des fonctions de régisseur, agent de prévention à compter de septembre : + 8 500 € 

Il est à noter les optimisations recherchées sur la masse salariale pour la maîtriser dont les impacts en année pleine sont les suivants : 

►Mise en attente du recrutement de chargé de projet mobilité/voirie et mutualisation des assistants : -93 700 € 

►Suppression du poste en communication sur les réseaux : -37 800 € 

►Recrutement d’un agent d’urbanisme à 60% au lieu de 100 % : -15 000 € 

►Externalisation de la maintenance informatique : - 45 000 € 

Les mesures de protection sociale, adoptées au cours de l’exercice 2021, s’élèvent cette année à : 

- la participation à la protection sociale complémentaire des agents : 7 500 € 

-le coût de la prise en charge de 50% de la valeur faciale des tickets restaurant : 35 295 € ( évolution par rapport à 2022 +11.73%) 

-la participation au CNAS est stable à 27 842, 67 €  

Tout au long de l’exercice, la collectivité a subi un nombre important de mouvements du personnel avec 8 départs de titulaires et 10 arrivées, sans 

compter les vacations tout au long de l’année. 31 fin de contrat et 5 renouvellements au 1/01/2024. 

La collectivité est composée de 64 titulaires et 67 contractuels. 

Les charges de personnel représentent 43, 94 % du budget de fonctionnement, précisément 55, 74 % des dépenses réelles de fonctionnement. Les 

dépenses nettes de personnel représentent 55, 39 % des dépenses réelles et 57, 94 % des dépenses de gestion (dépenses réelles moins les charges 

financières et exceptionnelles). 

La moyenne nationale des communes de la même strate est de 56.50 % pour l’année 2022. 
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Répartition de la masse salariale par direction : 

 

 

 

€-

€1 000 000,00 

€2 000 000,00 

€3 000 000,00 

€4 000 000,00 

€5 000 000,00 

€6 000 000,00 

2019 2020   2021   2022 2023

Masses salariales de 2019 à 2023

 DGS  D. RESSOURCES  DSP  DTAT  DCAT  Total général

 

Au 31 décembre 2023, la commune compte 123 équivalents 

temps plein (124, 68 au 31/12/2022). 

La commune compte 14, 73 agents en équivalent temps plein 

pour 1 000 habitants, nombre légèrement supérieur à la 

moyenne nationale 2022 de sa strate, notamment dû aux 

remplacements d’arrêts maladie et congés maternité. 
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- Atténuation de produits (142 588 €): il s’agit du FPIC (compte 7392221) de 137 643 € qui baisse cette année, compte tenu de la conjoncture. 

A ce chapitre, doit être imputé aussi le prélèvement au titre de l’article 55 de la loi SRU (compte 739116) ; cette année, la participation au titre des 

logements sociaux manquants s’élevait à 78 128, 02 €. Dans le cadre des opérations de logements SCCV Éculaz et Sur Combes, la participation de la 

commune au titre du dispositif de bail réel solidaire (BRS) est venue en déduction du prélèvement. Le versement de 127 500 € pour l’opération Sur 

Combes et 137 500 € pour l’opération SCCV Éculaz de 2021 ont donc été déduits sur le prélèvement 2023 ramené donc à 0. Le solde sera déduit des 

exercices suivants. 

Sur le compte 7391178 autres restitutions au titre des dégrèvements sur contributions directes, a été imputée une annulation d’avance de l’Etat à 

hauteur de 1 927 € et sur le compte 739118, autres reversements et restitutions sur contributions directes, le montant correspondant à de la taxe 

d’habitation s’élève à 3 018 €. 

- Autres charges de gestion courante : d’un montant de 1 144 767, 92 €, elles baissent d’1, 64 % (-19 095,06 €). Cette évolution est due 

notamment à la subvention versée au CCAS qui passe de 365 000 € à 240 000 € pour assurer l’équilibre de son budget (compte 657362). 

La revalorisation du point d’indice a un impact aussi sur les indemnités de fonction versées aux élus : + 8, 15 % pour les comptes dédiés 65311, 

65312 et 65313. 

La participation au SDIS (compte 6553) augmente également de 6, 04 % (+ 11 990 €). 

Aussi, au compte 65568, sont imputées les participations communales d’un montant de 146 385, 76 € réparties comme suit :  

-130 549, 32 € au SIVU de l’espace nautique du Foron qui ont augmenté de 14 376, 61 € (+12, 37 %) 

- 5 999, 15 € au SYANE participation stable par rapport à l’an dernier (+ 137, 37 €)  

- 8 349 € au service de fourrière des animaux (+ 81 €). 

Les subventions et participations au fonctionnement des associations (compte 65748) de 293 795, 61 € sont en hausse de l’ordre de 8, 01 % (+ 

22 362, 56 €). Le versement aux coopératives cette année est de 20 408, 70 € ; pour mémoire, la dotation par enfant est de 30 €/élève depuis 

septembre 2023, hors transport pour les écoles d’Esery pour les activités sur la commune. Il est à rappeler l’augmentation de 20 761 € versée à la 

MJC dans le cadre de la subvention à son fonctionnement.  
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Les dépenses informatiques (comptes 65811 et 65818) augmentent de 52, 37 % (+28 418,77 €) compte tenu  notamment de l’évolution du logiciel 

métier des RH qui devait être adapté à la taille de la collectivité,  de l’installation de logiciel de gestion des copieurs, et des abonnements microsoft 

nécessaires aux logiciels métier en SAAS. 

Aux comptes 6541 et 6553 sont imputées les admissions de créances en non-valeur (9 943, 22 €) et celles éteintes (911, 96 €) qui avaient fait 

l’objet d’une délibération du conseil municipal.     

- Charges financières 363 653, 30 € : ce sont les intérêts (déduction faite des intérêts courus non échus) du remboursement des emprunts. 

Par rapport à l’an dernier, les charges sont en baisse de 33, 56 % ; pour mémoire, l’an dernier, suite à la renégociation de la dette (3 

emprunts), des indemnités de remboursement anticipé d’un montant de 243 969, 91 € avaient dû être payées.  

- Charges spécifiques (36 779, 13€) : il s’agit notamment de l’annulation de titres émis en 2022 et surtout de l’annulation d’un titre de 2020 

relatif à un loyer de la gendarmerie (36 384, 54 €) émis en doublon.  

 

ASSOCIATIONS MONTANT ASSOCIATIONS MONTANT

COOP MOJO 861,50 LPO 250,00

COOP VENTS BLANCS 823,00 AMIS DES SENTIERS 450,00

AIPE COLLE 700,00 HANDI FEST 250,00

COOP MOYEN 1 330,00 APE LA COLLINE 250,00

COOP MATERNELLE 950,00 ABEILLES DU SALEVE 250,00

COOP LOULOUS DE 1 900,00 LEMANDRAGORE 42 000,00

COOP ECO PRIM M 2 660,00 JONQUILLE SPORTIVE 32 000,00

SKI CLUB ASSOCIATION 500,00 COOP VOIRON 3 159,00

SKI CLUB ASSOCIATION 1 000,00 COOP MOYEN 3 056,00

POUSSE CAILLOUX 300,00 COOP LES REINET 342,00

CAF REIGNIER 700,00 COOP LA SOURIS 2 262,50

A REIGNIER QUIL 200,00 COOP ECO PRIM M 2 428,00

HARMONIE MUNICIPALE 19 200,00 COOP PTITS LOU 512,50

SOUVENIR Français 100,00 COOP FANTOMES 1 808,70

LES CYCLAMENS 300,00 MJC REIGNIER 127 966,00

AMIS DES SENTIERS 450,00 GAL  Mélissa 600,00

ATHLE DES ROCAILLES 200,00 CHAPPAZ Mélanie 600,00

APE LES VENTS BLANCS 1 750,00 CHAPPAZ Lauryne 600,00

APE LA COLLINE 1 225,00 APE LES VENTS B 50,00

APE DU MOLAN 2 625,00 APE LA COLLINE 50,00

APE DE LA ROSE DES VENTS 525,00 APE DU MOLAN 50,00

AECE ASSO D EDU 300,00 APE DE LA RDV 50,00

ECOLE DE MUSIQUE 33 600,00 COOP MOYEN ESERY ARCULINGE 1 332,41

CAF REIGNIER 250,00 COOP ECOLE MATERNELLE ROSE DES VENTS 579,00

ECOLE PRIVEE LA 650,00 TOTAL 293 295,61
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Mouvements réels – euros par habitant 

 

 

Rappel de la population 7963 8174 8203 8235 8268 8349

Charges à caractère général (011)               254,08                      235,53   -7,30%               196,66   -16,51%                      250,25   27,26%               290,91   16,24%               278,96   -4,11% 18,44%

Charges de personnel, frais assimilés (012)               513,54                      515,63   0,41%               508,46   -1,39%                      529,35   4,11%               582,38   10,02%               605,87   4,03% 17,50%

Atténuation de produits (014) (dont FPIC (739223), 

prélèvement au titre de l’article 55 loi SRU (739115)
                27,88                        32,45   16,37%                 17,58   -45,83%                        25,57   45,45%                 28,98   13,37%                 17,08   -41,07% -47,36%

Autres charges de gestion courante (65)               143,92                      140,21   -2,57%               129,15   -7,89%                      133,77   3,58%               140,66   5,15%               137,11   -2,52% -2,21%

Charges financières (66)                 39,53                        37,50   -5,14%                 36,07   -3,79%                        31,57   -12,48%                 66,20   109,66%                 43,56   -34,20% 16,17%

Autres charges (67, 68)                    4,26                          9,52   123,65%                 12,07   26,75%                           0,08   -99,35%                    3,08   3831,96%                    4,41   42,85% -53,74%

TOTAL               983,20                      970,84   -1,26%               899,98   -7,30%                      970,59   7,85%            1 112,21   14,59%            1 086,98   -2,27% 11,96%

Total hors dette               943,67                      933,34   -1,09%               863,91   -7,44%                      939,02   8,69%            1 046,01   11,39%            1 043,42   -0,25% 11,79%

Total hors dette et charges exceptionnelles               941,84                      923,76   -1,92%               851,84   -7,79%                      938,94   10,22%            1 042,93   11,08%            1 039,02   -0,37% 12,48%

Variation

2019/2023
2022

Variation

2019/2020
2021

Variation

2020/2021
2020 2023

variation 

2022/2023

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT en euros par 

habitants

Variation

2021/2022

Variation

2018/2019
2018 2019
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 Population municipale : 8 349 
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Structure des dépenses  

  

 

 

Charges à caractère général (011) 25,84% 24,26% 21,85% 25,78% 26,16% 25,66%

Charges de personnel, frais assimilés (012) 52,23% 53,11% 56,50% 56,37% 52,36% 55,74%

Atténuation de produits (014) 2,84% 3,34% 1,95% 2,72% 2,61% 1,57%

* Amende Loi SRU (739115) 0,90% 1,45% 0,00% 0,71% 0,95% 0,00%

* FPIC (739223) 1,93% 1,89% 1,92% 1,97% 1,64% 1,52%

* Autres restitutions sur dégrèvements (7391178) 0,00% 0,00% 0,03% 0,02% 0,01% 0,05%

Autres charges de gestion courante (65) 14,64% 14,44% 14,35% 13,78% 12,65% 12,61%

Charges financières (66) 4,02% 3,86% 4,01% 3,25% 5,95% 4,01%

Autres charges (67, 68) 0,43% 0,98% 1,34% 0,01% 0,28% 0,41%

TOTAL 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00%

2021 2022 202320192018
REPARTITION DES DEPENSES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT par chapitre
2020

Opération d’ordre: elles sont constituées des dotations 

aux amortissements d’un montant de   2 437 842.69, 52 € 

et des opérations comptables de sortie de l’actif pour un 

montant de 565 €. Elles sont équilibrées avec le chapitre 

040 des recettes d’investissement. 
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   Les recettes 

Mouvements réels – euros courants 

 

 

 

 

2022 2023

Atténuation de charges (013)                 803 681   15,45%           876 748   9,09%               19 964   -97,72%                18 935   -5,16%                28 668                   31 928   11,37% 51,40% -96,73%

Produits des services, du domaine 

(70)
                797 503   -8,55%           802 106   0,58%         1 373 561   71,24%          1 559 472   13,53%          1 669 983              1 792 180   7,32% 7,09% 108,20%

Impôts et taxes (73), dont :             4 264 606   3,79%        4 385 238   2,83%         4 431 948   1,07%          4 683 329   5,67%          4 852 978        4 979 873,42   2,61% 3,62% 10,67%

   Contributions directes (TH, TF, 

autres 731*)
            2 996 383   3,46%       3 052 223   1,86%         3 210 624   5,19%         3 214 521   0,12%         3 381 152             3 625 682   7,23% 5,18% 10,78%

Contributions indirectes (taxes sur les 

pylônes électriques 73132 - taxe sur 

l'électricité 73141)

               163 044   -14,04%           160 168   -1,76%            106 271   -33,65%             211 858   99,36%             179 816                226 242   25,82% -15,12% 12,27%

TLPE (73174)                     6 015                 6 517                          -                            -     #DIV/0!                 6 290                     6 119   -2,71% #DIV/0! -3,49%

Attributions de compensation 

(73211)
               688 958             688 958              688 958               688 958   0,00%             688 958                688 958   0,00% 0,00% 0,00%

Autres compensations, droits ou taxes 

(73134 - 73154)
                    9 982   8,77%               9 071   -9,13%                 7 421   -18,19%               17 426   134,81%               29 928                   36 194   20,94% 71,75% 229,93%

    Droits de mutation (73123)                400 224   23,20%           468 301   17,01%            418 675   -10,60%             544 148   29,97%             566 834                396 678   -30,02% 4,17% 21,04%

Dotations et participations (74), dont :             3 333 299   12,91%        3 430 825   2,93%         3 617 063   5,43%          3 638 492   0,59%          3 642 164              3 775 480   3,66% 0,10% 6,16%

   DGF (forfaitaire, DSR, 

décentralisation) (74111+741121)
               507 467   4,33%           535 795   5,58%            537 398   0,30%             536 274   -0,21%             542 477                573 358   5,69% 1,16% 1,25%

FCTVA (744)             20 342                16 123                   9 854   -38,88%               23 074                   26 263   13,82% 134,16% 13,43%

  Budgets communautaires et fonds 

structurels (7477)
            2 430 375   5,74%       2 592 183   6,66%         2 745 342   5,91%                        -     -100,00% #DIV/0! #DIV/0! -100,00%

Participations Etats - Régions - 

Départements (74718+74758)
                    7 346                     770                56 902                   5 702   -89,98%               16 391                   27 209   66,00% 187,47% 2028,83%

  Participations - Autres organismes 

(747888)
               213 141   471,99%           182 798   -14,24%            150 678   -17,57%             196 360   30,32%             178 333                225 931   26,69% -9,18% -2,44%

Compensation au titre des 

exonérations (74833+74834+7485)
               136 874   125,03%             72 693   -46,89%              82 569   13,59%             108 080   30,90%             127 225                133 365   4,83% 17,71% 75,02%

Autres dotations et participations 

(74888*)
                 38 097               26 243                12 130           2 762 726   22675,98%         2 754 664             2 789 353   1,26% -0,29% 10396,62%

Autres produits de gestion (75)                 329 024             290 127               239 219               235 308   -1,63%             237 140                 252 282   

Autres recettes (76, 77, 78)                 663 727   2278,12%        1 332 004   100,69%             746 594   -43,95%                56 061   -92,49%                39 818                   23 372   -41,30% -28,97% -95,79%

TOTAL           10 191 840   10,03%      11 117 048   9,08%       10 428 349   -6,19%        10 191 597   -2,27%        10 470 751           10 855 116   3,67% 2,74% -8,32%

Total hors produits exceptionnels             9 528 279   3,12%        9 785 336   2,70%         9 682 061   -1,06%        10 135 900   4,69%        10 431 743      10 832 432,81   3,84% 2,92% 3,58%

Variation

2022/2023

Variation

20219/2022
Variation2018 2020

Variation

2019/2020
2021

Variation

2020/2021
2019

Variation

2018/2019

Variation

2021/2022

REPARTITION DES RECETTES REELLES 

DE FONCTIONNEMENT par chapitre
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Observations : 

- Atténuation de charges : 31 928,22 € il s’agit notamment du remboursement de frais de personnels en arrêt de travail par l’assurance et la 

caisse primaire d’assurance maladie ; le montant est supérieur à celui de l’an dernier. 

- Produits des services, du domaine et ventes (1 792 180,24€): ce chapitre est en hausse de 7,32 %. Pour mémoire, le remboursement des frais 

de personnel par le CCAS (compte 70873) d’un montant de 877 054, 82 (853 291, 38€ en 2022) est désormais imputé sur ce chapitre (depuis 

2020).  

Comme attendu, les recettes liées aux services d’accueil périscolaires et extrascolaires (comptes 70632 et 7067) d’un montant de 369 051, 10 

(+14,51%) ont augmenté compte tenu de l’augmentation de la fréquentation desdits services et de la capacité d’accueil de l’accueil de loisirs. Les 

produits des services de restaurant scolaire (compte 7067) d’un montant de 461 069, 16 € augmentent de 15,66 %  (compte 7067), compte tenu de 

la fréquentation du service en hausse. 

Les droits d’inscriptions de la médiathèque (compte 7062, 4 898,98 €) augmentent et retrouvent leur niveau de 2019. 

Les recettes liées aux concessions dans les cimetières (compte 70311, 6 759, 98 €) baissent de 13,85 %.  

Les redevances d’occupation du domaine public (compte 70323 ; 25 367, 88 €) concernent notamment les redevances d’occupation pour les 

réseaux de gaz et électricité, les loyers d’antennes d’opérateurs et l’occupation du parking de la mairie par le crédit agricole.  

Les remboursements de frais par des tiers (compte 70878 ; 30 394, 61 €), plus élevés que l’an dernier, correspondent au paiement des charges des 

locations, à la participation de la Communauté de communes Arve et Salève pour le fonctionnement du gymnase du collège (17 577, 31 €), et à la 

refacturation du logiciel incovar aux collectivités selon le nombre de licences qui varient d’une année à l’autre.  

Les locations diverses (compte 7083) correspondent aux fermages. 

- Impôts et taxes et fiscalité locale : 4 979 873, 42 € ; avec le passage à la nomenclature comptable M57, l’attribution de compensation versée 

par la communauté de communes Arve et Salève est désormais isolée dans le chapitre « 73 impôts et taxes ». Cette attribution est stable à 688 958 

€.  Les autres recettes liées à la fiscalité sont imputées au chapitre 731 « fiscalité locale ». Les recettes de ces chapitres sont en hausse de 2,61% (+ 

126 895,59 €), L’évolution est moins importante que l’an dernier. Le produit de la fiscalité locale (taxes sur le foncier et taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires) est de 3 625 682 € (comptes 73111 et 73118), soit en augmentation de 249 669 € (+7,40%), compte tenu de l’évolution du 

nombre des bases d’imposition et de leur revalorisation par l’Etat de 7, 1 %. 

Le produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation (compte 73123 ; 396 678 €)) enregistre une importante baisse de 30%. Cette baisse est 

liée au marché de l’immobilier et les prix en baisse. Au niveau national, la baisse de ces droits serait de l’ordre de 20%. 

Le produit de la taxe sur la consommation finale d’électricité (compte 73141), avec un montant de 208 041, 87 €, progresse de 28,05 % cette année. 
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Les droits de place imputés au compte 73154 d’un montant de 36 172, 43 € progressent de 20,86 % , compte tenu notamment de la redevance liée 

à location de jardins partagés et à l’augmentation du droit de place pour la foire d’automne. 

Le produit de la taxe locale sur la publicité extérieure rapporte cette année 6 119, 42 €, en baisse de 2, 71 %. 

 

- Dotations et participations  (3 775 479, 75 €) : ce chapitre est en augmentation de 3,66 %. La commune bénéficie de la hausse générale de la 

dotation globale de fonctionnement (DGF) enregistrée cette année pour la première fois en 13 ans. La DGF est constituée de la dotation forfaitaire 

d’un montant de 425 874 €  (compte 7411) qui augmente de 2, 03 % (417 419 € en 2022) et de la dotation de solidarité rurale (compte 741121),  

d’un montant de 147 484 €. Cette dernière progresse de 17, 93 % (125 058 € en 2022). 

Le FCTVA d’un montant de 26 263,33 € (compte 744) augmente de 13,82%. 

Les recettes encaissées au compte 74788 correspondant aux aides versées par la CAF d’un montant de 225 931,02 € ; elles sont en hausse de 26,69 

%. Ces versements de la CAF sont les aides aux temps libres, les prestations de services et le CEJ (contrat enfance jeunesse 2022 et avance 2023). La 

convention territoriale globale (CTG) construite avec la communauté de communes Arve et Salève remplace le CEJ, dont les modalités de versement 

ont évolué. Contrairement aux années précédentes celui-ci est versé à hauteur de 70% en fin d’année N au lieu de l’année N+1. La prestation de 

service CAF est proportionnelle aux nombres d’heures facturées. 

Les allocations compensatrices des exonérations de fiscalité (comptes 74833 et 74834) sont stables à 110 365 €. 

 

La dotation pour les titres sécurisés (compte 7485) augmente de 57,21 % et passe de 14 630 € à 23 000 € compte tenu du nombre de titres 

délivrés, la commune s’étant inscrite dans le plan d’urgence de l’Etat pour améliorer les délais de délivrance des cartes d’identité et passeports. 

Les fonds genevois de 2 789 353 € sont imputés au compte 74888 ; ils apparaissent quasi-stables cette année avec une augmentation de 1, 26 %. 

Néanmoins, ceux versés au titre de l’année 2023 ont baissé de 10 670 €. En effet, les fonds genevois ont fait l’objet d’un rattrapage de 45 359 € au 

titre de l’année 2022. Pour mémoire, le département de Haute-Savoie perçoit 76,7 % de l’enveloppe globale de la compensation financière genevoise 

et la redistribue aux communes et intercommunalités en fonction du nombre de frontaliers sur leur territoire. Pour rappel, en 2022, les fonds 

genevois avaient baissé pour la première fois de 0, 29 % (- 8 062 €), suite à une modification de la ventilation interne de la répartition entre le 

département et les communes par le département. Cette modification, masquée par une évolution positive du taux de change a entrainé un manque 

à gagner de l'ordre de 350 000 Euros/an pour la commune sur 2022 et 2023. 
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- Autres produits de gestion courante (252 281, 58 €) : ce chapitre augmente légèrement de 1, 91 % : sont imputés sur ce chapitre les revenus 

des immeubles loués (225 597, 34 € au compte 752) qui sont en baisse par rapport à l’an dernier –2,12 %. Au compte 75888, sont imputés les 

remboursements de sinistre et de fourrières ; ces remboursements augmentent de 48,42 % 

- Produits financiers (689,60 €) : il s’agit des dividendes 2022 de la Compagnie Nationale du Rhône. 

- Produits spécifiques (621,10 €) : il s’agit notamment de l’annulation d’un mandat et des produits de cession (565 €) correspondants aux 

parcelles ayant été cédées dans le cadre de l’opération des jardins partagés. 

- Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions (22 061,64 €) : c’est la reprise des provisions faites sur l’exercice antérieur. 
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Mouvements réels – euros par habitant 

 

 

 

Variation Variation Variation Variation Variation Variation

2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2022 2021/2022 2023 2022/2023

Rappel de la population 7963 8174 8203 8235 8268 8349

Atténuation de charges (013)                   100,93   12,10%              107,26   6,28%                    2,43   -97,73%                    2,30   -5,52%                    3,47   50,80%                    3,82   10,29% -96,43%

Produits des services, du domaine 

(70)
                  100,15   -11,21%                98,13   -2,02%               167,45   70,64%                189,37   13,09%                201,98   6,66%                214,66   6,28% 118,75%

Impôts et taxes (73), dont :                   535,55   0,78%              536,49   0,17%               540,28   0,71%                568,71   5,26%                586,96   3,21%                596,46   1,62% 11,18%

   Contributions directes (TH, TF, 

autres 731*)
376,29 0,45%              373,41   -0,77%               391,40   4,82%                390,35   -0,27%                408,94   4,76%                434,27   6,19% 16,30%

Contributions indirectes (taxes sur les 

pylônes électriques 7343 - taxe sur 

l'électricité 7351

20,48 -16,53%                19,59   -4,30%                 12,96   -33,89%                  25,73   98,58%                  21,75   -15,46%                  27,10   24,60% 38,29%

TLPE (7368) 0,76                  0,80                          -     -100,00%                         -     #DIV/0!                    0,76   #DIV/0!                    0,73   -3,66% -8,07%

Attributions de compensation 

(73211)
86,52                84,29                   83,99   -0,35%                  83,66   -0,39%                  83,33   -0,40%                  82,52   -0,97% -2,10%

Autres compensations, droits ou taxes 

(7321 - 7336 - 7388)
1,25 5,62%                  1,11   -11,47%                    0,90   -18,48%                    2,12   133,90%                    3,62   71,06%                    4,34   19,76% 290,65%

    Droits de mutation (7381) 50,26 19,63%                57,29   13,99%                 51,04   -10,91%                  66,08   29,46%                  68,56   3,75%                  47,51   -30,70% -17,07%

Dotations et participations (74), dont :                   418,60   9,64%              419,72   0,27%               440,94   5,06%                441,83   0,20%                440,51   -0,30%                452,21   2,65% 7,74%

   DGF (forfaitaire, DSR, 

décentralisation) (741)
63,73 1,30%                65,55   2,86%                 65,51   -0,06%                  65,12   -0,60%                  65,61   0,75%                  68,67   4,67% 4,77%

FCTVA 0,00                  2,49                      1,97   -21,02%                    1,20   -39,12%                    2,79   133,22%                    3,15   12,72% 26,40%

  Budgets communautaires et fonds 

structurels (7477)
305,21 2,67%              317,13   3,90%               334,68   5,53%                         -     -100,00%                         -     #DIV/0!                         -     #DIV/0! -100,00%

Participations Etats - Régions - 

Départements (747*)
0,92                  0,09                      6,94   7264,21%                    0,69   -90,02%                    1,98   186,32%                    3,26   64,39% 3359,84%

  Participations - Autres organismes 

(7478)
26,77 455,40%                22,36   -16,45%                 18,37   -17,86%                  23,84   29,81%                  21,57   -9,54%                  27,06   25,46% 21,01%

Compensation au titre des 

exonérations (7483)
17,19 118,50%                  8,89   -48,26%                 10,07   13,18%                  13,12   30,39%                  15,39   17,24%                  15,97   3,81% 79,62%

Autres dotations et participations 

(748*)
4,78                  3,21                      1,48   -53,94%                335,49   22587,47%                333,17   -0,69%                334,09   0,28% 10306,01%

Autres recettes (75, 76, 77, 78)                   124,67   52,19%              198,45   59,18%               120,18   -39,44%                  35,38   -70,56%                  33,50   -5,33%                  33,02   -1,44% -83,36%

TOTAL                1 279,90   6,84%          1 360,05   6,26%            1 271,28   -6,53%            1 237,60   -2,65%            1 266,42   2,33%            1 300,17   2,67% -4,40%

Total hors produits exceptionnels                1 196,57   0,13%          1 197,13   0,05%            1 180,31   -1,41%            1 230,83   4,28%            1 261,70   2,51%            1 295,50   2,68% 8,22%

RECETTES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT PAR HABITANT
2018

Variation

2019/2023
202120202019
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Structure des recettes 

 

Atténuation de charges (013) 7,89% 8% 0% 0,19% 0,27% 0,29%

Produits des services, du domaine 

(70)
7,82% 7,22% 13,17% 15,30% 15,95% 16,51%

Impôts et taxes (73) 41,84% 39,45% 42,50% 45,95% 46,35% 45,88%

   Contributions directes (TH, TF, 

autres 731*)
29,40% 29,95% 5,15% 31,54% 32,29% 33,40%

Contributions indirectes (taxes sur les 

pylônes électriques 7343 - taxe sur 

l'électricité 7351

1,60% 1,57% 1,02% 2,08% 1,72% 2,08%

TLPE (7368) 0,06% 0,06% 0,00% 0,00% 0,06% 0,06%

Attributions de compensation 

(73211)
6,76% 6,76% 6,61% 6,76% 6,58% 6,35%

Autres compensations, droits ou 

taxes (7321 - 7336 - 7388)
0,10% 0,09% 0,07% 0,17% 0,29% 0,33%

    Droits de mutation (7381) 3,93% 4,59% 4,01% 5,34% 5,41% 3,65%

Dotations et participations (74) 32,71% 30,86% 34,68% 35,70% 34,78% 34,78%

   DGF (forfaitaire, DSR, 

décentralisation) (741)
4,98% 5,26% 5,15% 5,26% 5,18% 5,28%

FCTVA 0,00% 0,20% 0,15% 0,10% 0,22% 0,24%

  Budgets communautaires et fonds 

structurels (7477)
23,85% 25,43% 26,33% 0,00% 0,00% 0,00%

Participations Etats - Régions - 

Départements (747*)
0,07% 0,01% 0,55% 0,06% 0,16% 0,25%

  Participations - Autres organismes 

(7478)
2,09% 1,79% 1,44% 1,93% 1,70% 2,08%

Compensation au titre des 

exonérations (7483)
1,34% 0,71% 0,79% 1,06% 1,22% 1,23%

Autres dotations et participations 

(748*)
0,37% 0,26% 0,12% 27,11% 26,31% 25,70%

Autres recettes (75, 76, 77, 78) 9,74% 14,59% 9,45% 2,86% 2,65% 2,54%

TOTAL 100,00% 100,00% 100% 100% 100,00%

2018 20202019 2021 20232022
REPARTITION DES RECETTES REELLES 

DE FONCTIONNEMENT par chapitre
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 Opérations d’ordre: elles sont constituées des travaux en régie pour 47 509, 

23€, de la neutralisation de l’amortissement des subventions versées au titre 

des BRS et étude d’avant-projet menée par le département (11 517,36 €), de 

l’amortissement des subventions d’un montant de 35 236,34 €  

Ces recettes sont équilibrées avec le chapitre 040 des dépenses 

d’investissement. 
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SECTION  D’INVESTISSEMENT : DETAIL 

 

Les dépenses 

Mouvements réels – euros courants 

 

 

 

 

 

 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 Variation Variation

2022/2023 2019/2023

Rappel de la population 7963 8174 8203 8235 8268 8349

Remboursement d'emprunts (16)               120,62                   133,39                 133,06                   134,22   661,97 91,68 -86,15% -31,27%

Dotations, fonds divers et réserves (10)                        -                       15,83                   23,47                       0,43   2,82 0,00 -100,00% -100,00%

Subventions d'investissement (13)                    0,13                       1,32                          -                              -     26,19 0,00 -100,00% -100,00%

Subventions d'équipement versées (204)                        -                         4,85                          -                       33,25   0,00 5,05 #DIV/0! 3,98%

Dépenses d'équipement brut               423,19                   487,08                 257,42                   294,72   739,82 387,76 -47,59% -20,39%

Immobilisations incorporelles (20) 12,56                                   6,58                      4,83                     14,60   22,58 16,94 -24,96% 157,32%

Immobilisations corporelles (21) 275,06                            205,79                   76,73                     63,50   69,49 180,59 159,88% -12,25%

Immobilisations en cours (23) 109,98                            268,53                 131,00                   162,85   389,59 174,99 -55,08% -34,83%

Opérations pour compte de tiers (45) 25,58                                   6,17                   44,86                     53,77   258,15 15,23 -94,10% 146,91%

Autres dépenses                 31,53                     26,82                   19,75                     19,72   19,65 17,09 -13,03% -36,30%

TOTAL               575,46                   669,30                 433,70                   482,35   1 450,44 501,58 -65,42% -25,06%

DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT

 par chapitre
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→ Les dépenses d’équipement brut d’un montant de 3 422 193, 55 € (3 982 396, 37 € en 2022) se ventilent comme suit :  

 

 

  

N° Opération Désignation Compte

Réalisé 

2023

Reports 

2023-2024

Hors opération 184 791,31 19 782,81

Subvention d'équipement 20415342 - Subv. éts IC - Bâtiments et installations 42 140,00 0,00

Portage foncier 27638 - Créances sur autres établissements publics 142 651,31 19 782,81

95 Administration Générale et Bâtiments administratifs 121 993,72 82 874,02

202 - Frais études, élaboration, modif et révisions doc d'urbanisme 21 507,24 18 180,00

2031 - Frais d'études 0,00 1 000,00

2051 - Concessions et droits similaires 62 172,30 11 823,00

21316 - Constructions équipements du cimetière 5 040,00 0,00

21318 - Constructions autres bâtiments publics 3 878,40 0,00

21351 - Install générales .. des constructions - Bâtiments publics 9 345,50 0,00

21534 - Réseaux d'électrification 0,00 2 949,60

21838 - Autre matériel informatique 8 351,74 48 921,42

21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 5 079,77 0,00

2185 - Matériel de téléphonie 1 855,67 0,00

2188 - Autres immobilisations corporelles 4 763,10 0,00

320 Opérations foncières 6 925,32 2 893,60

2111 - Terrains nus 573,32 2 893,60

2112 - Terrains de voirie 6 352,00 0,00

101 Mairie d'Esery 3 000,00 7 722,00

2031 - Frais d'études 3 000,00 7 722,00

52 Grande rue 90 682,28

203152 - Frais d'études - Grande rue 26 246,00

231552 - Giratoire Grande Rue 64 436,28

177 Local Activités Médicales 1 006 064,77 0,00

21318177 - Autres bâtiments publics 988 403,83 0,00

2313177 - Construction Local activités Médicales 17 660,94 0,00

96 Centre technique Municipal 49 164,80 1 797,90

215896 - Autres installations, matériel et outillage techniques CTM 18 657,30 0,00

21828 - Autres matériels de transport 27 028,00 1 797,90

21838 - Autre matériel informatique 343,90 0,00

21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 3 135,60 0,00
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N° Opération Désignation Compte

Réalisé 

2023

Reports 

2023-2024

21 Etablissements scolaires 50 299,01 328,82

Etablissements scolaires (dépenses communes) 21831 - Matériel informatique scolaire 1 257,60 0,00

Ecole d'Esery Arculinges 4 459,89 0,00

21351 - Install générales .. des constructions - Bâtiments publics 1 133,83 0,00

2135164 - installat° générales, agencements, amé construct° Esery/Arculing 590,64 0,00

2184164 - Mobilier école d'Esery - Arculinges 876,62 0,00

218864 - Autres immobilisation corporelles Esery -Arculinges 1 858,80 0,00

Ecole du Molan 8 270,04 0,00

21831 - Matériel informatique scolaire 2 424,24 0,00

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 5 845,80 0,00

Ecole de la Rose des Vents 916,01 241,82

2183167 - Matériel informatique Ecole Rose des vents 139,30 0,00

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 576,72 241,82

218867 - Autres immobilisations corporelles Ecole de la rose des vents 199,99 0,00

Ecole des Vents Blancs 7 966,48 0,00

2152 - Installations de voirie 1 812,60 0,00

2184185 - Mobilier Ecole des Vents Blancs 1 814,85 0,00

218885 - Autres immobilisations corporelles Ecole des Vnets Blancs 4 339,03 0,00

Ecole du Joran 27 428,99 87,00

2183165 - Matériel infomatique Ecole du joran 120,90 0,00

2184165 - Mobilier Ecole du Joran 1 324,71 0,00

2185 - Matériel de téléphonie 420,00 0,00

2188 - Autres immobilisations corporelles 0,00 87,00

218865 - Autres immobilisations corporelles Joran 25 563,38 0,00

67 Ecole de la Rose des Vents 564 709,55 0,00

218867 - Autres immobilisations corporelles Ecole de la rose des vents 499,99 0,00

231367 - Travaux école de la Rose des Vents 563 709,57

300 Activités Culturelles 0,00 4 080,00

2051 - Concessions et droits similaires 0,00 2 690,00

2188 - Autres immobilisations corporelles 0,00 1 390,00
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N° Opération Désignation Compte

Réalisé 

2023

Reports 

2023-2024

87 Construction complexe sportif et culturel 231387 - Construction d'un complexe intercommunal sportif et culturel 72 815,01 0,00

Complexe Intercommunal sportif et culturel 72 815,01 0,00

874 Construction complexe sportif et culturel 458115 - Base départementale de tennis 127 169,79 0,00

Complexe Intercommunal sportif et culturel 127 169,79 0,00

310 Patrimoine 226 280,19 32 129,12

2031 - Frais d'études 0,00 1 500,00

203171 - Frais d'étude Poste 1 200,00 0,00

21318 - Constructions autres bâtiments publics 0,00 1 434,00

231398 - Travaux en cours eglise de Reignier 197 906,37 17 549,19

231399 - Rénovation toiture presbytere 27 173,82 11 645,93

142 Activités Sportives, Gymnase et Stade 21538 - Autres réseaux 10 000,03 0,00

14 Stade de la Ranche 231214 - Agencements et aménagements de terrains stade de la Ranche 12 837,11 720,00

822 Voirie et Aménagement Réseaux Etudes 230 517,08 43 295,68

2031 - Frais d'études 0,00 5 670,00

2031822 - Frais études aménagement voiries 19 321,20 0,00

2151 - Réseaux de voirie 6 175,32 0,00

2152 - Installations de voirie 1 009,57 0,00

2152822 - Aménagement de voirie et réseaux 16 970,30 4 025,98

21534 - Réseaux d'électrification 2 405,34 0,00

21538 - Autres réseaux 145 877,87 0,00

2315 - Installations, matériel et outillage techniques (en cours) 0,00 33 599,70

2315172 - Travaux - route de Marsinges 12 503,88 0,00

231594 - Travaux voiries et réseaux - impasse des clos 26 253,60 0,00

21533 - Réseaux câblés 12 131,47 0,00

21534 - Réseaux d'électrification 6 414,51 0,00

2315171 - Travaux - Rue de la Ravoire 410 625,94 12 686,01

174 Rue des écoles 2315174 - Travaux - nouvelle voie AU17 (rue du collège) 54 586,66 0,00

173 Giratoire route de l'Eculaz 11 781,72 0,00

21533 - Réseaux câblés 4 603,81 0,00

21534 - Réseaux d'électrification 7 177,91 0,00

93 PUP Sur Combes 231593 - Travaux voiries et réseaux sur combes 0,00 7 848,00

125 Aménagement des rocailles 2031125 - Frais d'étude route des Rocailles 8 016,00 0,00

823 Aménagement paysager 2152823 - Aménagement paysagers 0,00 2 011,65

830 Environnement 7 212,72 0,00

2128 - Autres agencements et aménagements 857,94 0,00

2152830 - Installation de voirie divers 6 354,78 0,00

8300 Jardins Partagés 2128 - Autres agencements et aménagements Jardins partagés 154 174,56 0,00

Total des dépenses d'investissements 3 422 193,55 218 169,61



 

45 
 
 

 

→ Le chapitre 16 « emprunts et dette assimilées » (765 466, 43 €) : est imputé à ce chapitre le remboursement du capital dû pour l’année 2023 pour 

762 421, 03 € et 3 045, 40 € de remboursement de cautions des locations. 

→ Le chapitre 204 « subventions d’équipement versées » (42 140 €) : il s’agit d’une subvention versée sur le budget chaleur, dans le cadre de 

l’extension du réseau de chaleur urbain terminée en 2022. 

→ Le chapitre 27 « autres immobilisations financières » (142 651, 31 €) comptabilise les échéances annuelles de portage des acquisitions par l’EPF: 

9ème échéance - acquisition Cts VERNAY-POLLIAND-parcelles F846 et 847 ; 4ème année de portage – acquisition AG1 –parcelles F 3282, 3283, 

3284 et 3285 ; 6ème échéance – acquisition AG3-parcelle F3280.  

La 5ème échéance - acquisition AG2 - parcelle F3287 fait l’objet d’un reste à réaliser, l’EPF n’ayant pas émis le titre sur l’exercice. 

→ Au chapitre 45 « opérations pour compte de tiers » (127 169, 79 €) sont imputées les dépenses faites pour le compte de la communauté de 

communes Arve et Salève dans le cadre de l’opération du complexe intercommunal sportif et culturel. 
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Évolution des dépenses  
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Mouvements réels  -  euros  par  habitant 

 

 population municipale : 8 349 habitants  

2018 2019 2020 2021 2022 2023 Variation Variation

2022/2023 2019/2023

Rappel de la population 7963 8174 8203 8235 8268 8349

Remboursement d'emprunts (16)              120,62                  133,39                133,06                  134,22   661,97 91,68 -86,15% -31,27%

Dotations, fonds divers et réserves (10)                       -                      15,83                  23,47                      0,43   2,82 0,00 -100,00% -100,00%

Subventions d'investissement (13)                   0,13                      1,32                         -                             -     26,19 0,00 -100,00% -100,00%

Subventions d'équipement versées (204)                       -                        4,85                         -                      33,25   0,00 5,05 #DIV/0! 3,98%

Dépenses d'équipement brut              423,19                  487,08                257,42                  294,72   739,82 387,76 -47,59% -20,39%

Immobilisations incorporelles (20) 12,56                                 6,58                     4,83                    14,60   22,58 16,94 -24,96% 157,32%

Immobilisations corporelles (21) 275,06                           205,79                  76,73                    63,50   69,49 180,59 159,88% -12,25%

Immobilisations en cours (23) 109,98                           268,53                131,00                  162,85   389,59 174,99 -55,08% -34,83%

Opérations pour compte de tiers (45) 25,58                                 6,17                  44,86                    53,77   258,15 15,23 -94,10% 146,91%

Autres dépenses                31,53                    26,82                  19,75                    19,72   19,65 17,09 -13,03% -36,30%

TOTAL              575,46                  669,30                433,70                  482,35   1 450,44 501,58 -65,42% -25,06%

DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT

 par chapitre
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Structure des dépenses 

 

Ensemble des dépenses     

 

 

 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Remboursement d'emprunts (16) 20,96% 19,93% 30,68% 27,83% 45,64% 18,28%

Dotations, fonds divers et réserves (10) 2,36% 5,41% 0,09% 0,19% 0,00%

Subventions d'investissement (13) 0,02% 0,20% 0,00% 0,00% 1,81% 0,00%

Subventions d'équipement versées (204) 0,73% 0,00% 6,89% 0,00% 1,01%

Dépenses d'équipement brut 73,54% 72,78% 59,35% 61,10% 51,01% 77,31%

Autres dépenses 5,48% 4,01% 4,55% 4,09% 1,35% 3,41%

TOTAL 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00%

REPARTITION DES DEPENSES REELLES 

D'INVESTISSEMENT

 par chapitre

 

18,28%

1,01%

77,31%

3,41%

REPARTITION DES DEPENSES REELLES 
D'INVESTISSEMENT

par chapitre
Remboursement
d'emprunts (16)

Subventions d'équipement
versées (204)

Dépenses d'équipement
brut

Autres dépenses
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4 187 660

241 089,35
0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

Dépenses réelles Dépenses d'ordre

Répartition des dépenses 
d'investissement

Dépenses réelles

Dépenses d'ordre

Les dépenses d’ordre d’un montant de 241 089,35 € sont 

constituées : 

- du chapitre 040 qui s’équilibre avec le chapitre 042 des recettes 

de fonctionnement d’un montant de 94 262, 93€ - du chapitre 041 

d’un montant de 146 826, 42 € correspondant à des écritures 

d’ordre patrimoniale pour la part des travaux faits par le Syane rue 

de la Ravoire et giratoire de l’Eculaz. Ce chapitre s’équilibre avec le 

même chapitre des recettes d’investissement. 
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Les recettes 

L’épargne nette dégagée sur l’exercice est de 1 079 095, 57 €, soit 7 fois plus qu’en 2022 où l’épargne nette était de 145 710, 57 €. Cela 

signifie qu’après avoir payé les charges de fonctionnements et l’annuité de la dette, il reste 1 079 095, 57 € d’autofinancement de 

l’investissement. Le financement des investissements passe donc par des subventions et ponction du fonds de roulement ; aucun 

emprunt n’a été réalisé cette année. 

 

 

Mouvements réels  -  euros courants 

 

991 264   

2584 669   

 -

 1000 000

 2000 000

 3000 000

 4000 000

Investissement

Répartition des recettes

recettes d'ordre

recettes réelles

Dotations, fonds divers et réserves 

(10) 
             953 775         475 643   -50,13%       669 959   40,85%       617 523   -7,83%       590 542          579 146   -1,93% 21,76%

FCTVA - 10222              225 924         282 084   24,86%       432 071   53,17%       269 169   -37,70%       246 442          348 920   41,58% 23,69%

Taxe d'aménagement - 10226              248 973         193 559   -22,26%       237 888   22,90%       348 354   46,44%       344 100          230 226   -33,09% 18,94%

Affectation réelle* (1068)              478 877                     -     -100,00%                  -     #DIV/0!                  -     #DIV/0!                  -                       -     #DIV/0! #DIV/0!

Autres dotations                   -                      -                      -                      -                       -     #DIV/0! #DIV/0!

Subventions d'investissement (13)              130 757         341 275   161,00%                  -     -100,00%       714 277   #DIV/0!       505 229          278 559   -44,86% -18,38%

Emprunts et dettes assimilées (16)          1 504 211      2 502 130   66,34%            2 470   -99,90%            1 365   -44,72%    7 578 944              6 390   -99,92% -99,74%

Autres recettes              203 722              4 301   -97,89%       796 929   18429,34%       447 881   -43,80%    2 143 051          127 170   -94,07% 2856,82%

TOTAL          2 792 464      3 323 349   19,01%    1 469 358   -55,79%    1 781 047   21,21%  10 817 766          991 264   -90,84% -70,17%

REPARTITION DES RECETTES REELLES 

D'INVESTISSEMENT

 par chapitre

2020
Variation

2019/2020
2018

Variation

2019/2023

Variation

2018/2019
2019 2021

Variation

2020/2021
2023

Variation

2022/2023
2022

Opérations d’ordre: elles sont constituées : 

- du chapitre 040 avec les dotations aux amortissements d’un montant de   

2 437 277, 69 € et des opérations comptables de sortie de l’actif pour un 

montant de 565€. Elles sont égales au chapitre 042 des dépenses d’ordre de 

fonctionnement. 

- du chapitre 041 d’un montant de 146 826,42 €. Ce chapitre s’équilibre avec 

le même chapitre des dépenses d’investissement. 
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Les recettes réelles sont constituées de :  

- FCTVA : 348 919,73 € ; il est plus élevé que l’an dernier (+ 102 477, 35 €), compte tenu des investissements réalisés l’an dernier. 
- Taxe d’aménagement : 246 442, 38 € (contre 344 099, 89 € en 2022), cela suit la baisse des projets immobiliers 
- La refacturation à la Communauté de communes Arve et Salève pour le complexe intercommunal sportif : 127 169, 78 €.  
- Subventions d’équipement : 278 558, 52 € répartis comme suit : 

  - 4 448, 15 € de l’ADEME pour le complexe intercommunal sportif et culturel 
  -32 682, 60 € de l’Etat pour le projet rue des écoles dans le cadre du plan vélo 
  - 38 605, 49 € de l’Etat pour les jardins partagés 
  -48 325 € de l’Etat pour les travaux de la Rose des Vents dans le cadre de la DSIL et 93 188 € dans le cadre de la DETR 
  -9 000 € du Département dans le cadre de la répartition des amendes de police pour la rue du collège 
  -52 309, 28 € dans le cadre du PUP impasse des Clos.  

- Caution pour locations de 6 390 € 
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Mouvements réels  -  euros  par  habitant 

 

Rappel de la population 7963 8174 8203 8235 8268 8349

Dotations, fonds divers et réserves 

(10) :
               119,78              58,19   -51,42%        81,67   40,36%                  74,99   -8,18%            71,43              69,37   -2,88% 19,21%

FCTVA - 10222                  28,37              34,51   21,63%        52,67   52,63%                  32,69   -37,94%            29,81              41,79   40,21% 21,10%

Taxe d'aménagement - 10226                  31,27              23,68   -24,26%        29,00   22,47%                  42,30   45,87%            41,62              27,58   -33,74% 16,45%

Affectation réelle* (1068)                  60,14                    -     -100,00%               -     #DIV/0!                         -     #DIV/0!                   -                       -     #DIV/0! #DIV/0!

Autres dotations                         -                      -                   -                             -                       -                       -     #DIV/0! #DIV/0!

Subventions d'investissement (13)                  16,42              41,75   154,26%               -     -100,00%                  86,74   #DIV/0!            61,11              33,36   -45,40% -20,09%

Emprunts et dettes assimilées (16)                188,90           306,11   62,05%          0,30   -99,90%                    0,17   -44,94%          916,66                0,77   -99,92% -99,75%

Autres recettes                  25,58                0,53   -97,94%        97,15   18363,84%                  54,39   -44,02%          259,20              15,23   -94,12% 2794,84%

TOTAL                350,68           417,35   19,01%      184,52   -55,79%                223,67   21,21%       1 358,50            118,73   -91,26% -71,55%

REPARTITION DES RECETTES REELLES 

D'INVESTISSEMENT

 par chapitre

2018
Variation

2019/2023
2022

Variation

2022/2023

Variation

2020/2021

Variation

2018/2019
2019 2020

Variation

2019/2020
20232021
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Structure des recettes 

 

 

 

Dotations, fonds divers et réserves 

(10)
34% 14% 46% 35% 5% 58% 58%

FCTVA - 10222 8% 10% 2% 35% 35%

Taxe d'aménagement - 10226 9% 7% 3% 23% 23%

Affectation réelle* (1068) 17% 0% 0% 0% 0%

Autres dotations 0% 0% 0% 0% 0%

Subventions d'investissement (13) 5% 10% 0% 40% 5% 28% 28%

Emprunts et dettes assimilées (16) 54% 75% 0% 0% 70% 1% 1%

Autres recettes 7% 0% 54% 25% 20% 13% 13%

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

REPARTITION DES RECETTES REELLES 

D'INVESTISSEMENT

 par chapitre
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Répartition des recettes  
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Détail par chapitre

204-subv versées 42 140,00 €         

20-immob. Incorpo 141 462,74 €       10- Dotations et fonds 579 145,59        011- Charges à caract général 2 329 038,12     013- Atténuation de charges 31 928,22          

21-immob. Corpo 1 507 760,54 €    21-Immob.Corpo -                       012-Charges de personnel 5 058 378,10     70- Produits des services et ventes 1 792 180,24     

23-Immob.en cours 1 461 009,17 €    23-Immob.en cours -                       014-Atténuations de produits 142 588,00        73-Impôts et taxes 4 979 873,42     

27-Autres immob. Fin. 142 651,31 €       13-subventions 278 558,52        65-Charges de gestion courante 1 144 767,92     74-Fiscalité locale 3 775 479,75     

45-opé pour cpte de tiers 127 169,79 €       16-Emprunts 6 390,00            66-Charges financières 363 653,30        75-Produits de gestion courante 252 281,58        

16-Emprunts 765 466,43 €       45-Opé pour cpte de tiers 127 169,78        67-Charges spécifiques 36 779,13          76-Produits financiers 689,60                

13-Subventions -  €                     68-Amortissements -                       77- Produits spécifiques 621,10                

10-Dotations et fonds -  €                     78-Reprise sur amortissements 22 061,64          

A- Total Réel 4 187 659,98     991 263,89        9 075 204,57     10 855 115,55   

B - Total Ordre + 241 089,35        + 2 584 669,11    + 2 437 842,69     + 94 262,93          

= 4 428 749,33     = 3 575 933,00    = 11 513 047,26   = 10 949 378,48   

C - Résultats d'exercice (Rec-Dep)

D - Résultats antérieurs (001/002)

E - Résultat de cloture (C+D)

F - Résultat global 5 609 498,09                                                                                                                                                                                                                                                 

-852 816,33 563 668,78 -                                                                                                                                                                               

4 648 545,11                                                                                                                                            2 377 438,09                                                                                                                                                                             

3 795 728,78                                                                                                                                            1 813 769,31                                                                                                                                                                             

Clôture d'exercice 2023

1 - Investissement 2 - Fonctionnement

Dépenses Recettes Dépenses Recettes


